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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (SERVICES  DE CONSULTANTS)
1. Source de financement : Banque Africaine de Développement (BAD)
1. N° d’Identification du Projet :   P-ML-100-006

Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement de la Banque Africaine de Développement par un accord de Prêt afin de couvrir le coût d’exécution du Projet d’Autonomisation Economique des Femmes dans la Filière Karité (PAEFFK) et a l’intention d’utiliser une partie de ce Prêt pour financer le contrat relatif au recrutement d’un bureau ou d’un groupement de bureaux de consultant pour la formation sur la thématique 4 : le renforcement des capacités des organisations productrices de karité sur la gestion environnementale et protection des parcs à karité et  sur l'élaboration et la mise en œuvre des conventions de gestion des ressources forestières.
De manière generale, il s’agit conformément aux axes stratégieques du PAEFFK et à son Programme de Travail et de Budget Annuel (PTBA) de faire une gestion durable de l’environnement et de la ressource naturelle le karité dans les zones d’intervention du PAEFFK. C’est donc fort de ce constat et dans le but de contribuer à la conservation, protection et préservation de la ressource karité que le PAEFFK a pris l’initiative de renforcer les capacités des organisations productrices du beurre de karité et produits dérivés. 
Plus specifiquement, il s’agit de :

· former au moins 400 coopératives des organisations productrices partenaires au PAEFFK sur les techniques de protection de protection de l’environnement, de préservation et de régénération de la ressource karité, notamment les techniques de production des pépinières et la plantation de l’arbre à karité, les techniques d’entretien des arbres à karité (élagage, arrachage des guis), à raison d’au moins 50 productrices et leaders formés par coopératives ;
· appuyer y  compris la formation (200 cercle, arrondissements) à la mise en place et ou la mise en œuvre des conventions communales de gestion des ressources naturelles signées avec l’implication de l’ensemble des acteurs, afin de régir la gestion des ressources naturelles, ainsi que la mise en place des comités villageois de surveillance et d’appui ;
· organiser des sessions de formations pratiques appliquées au profit des membres de 400 coopératives féminines pour emblaver au moins 800 ha de superficie en bosquet de karité et  l’entretenir ;
·  appuyer 400 coopératives partenaires au PAEFFK pour la mise en place d’un système  d’information sur la fructification du karité, la production des amandes et du beurre de karité et sur le transfert de technologie pour la production des plants de karité en pépinière pour les jeunes et les femmes  à des fins commerciales ;
· appuyer l’installation et le développement de pépinières de karité en partenariat avec les différents acteurs (DNEF, IER, MPFEF et les Coopératives féminines) pour la préservation et à la restauration des parcs à karité.
Le Projet d’Autonomisation Economique des Femmes dans la Filière Karité invite les cabinets de consultation pluridisciplinaires pouvant couvrir tous les secteurs d’activités concernés à présenter leurs dossiers de manifestation d’intérêt pour réaliser la mission.
MANDAT DU BUREAU  DE CONSULTANTS :
 Il sera chargé de faire :
· la proposition des stratégies et d’outils d’accompagnement des bénéficiaires pour la mise en œuvre des appuis demandés (élaboration des supports de formation, la proposition de méthodologie des différentes sessions formation pratiques prévues, le suivi de réplication des formations dispensées, organisation des réunions communales de sensibilisations, etc.) ;
· la proposition d’un chronogramme d’exécution de la prestation ;
· la planification et l’animation des sessions de formation des coopératives sur la production des pépinières, l’entretien des parcs à karité, les plantations des arbres à karité ;
· la mise en œuvre des différents appuis sollicités dans le temps imparti : formation des coopératives, mis en place des mesures de sensibilisation des populations pour leur  implication dans la protection et la préservation des parcs, appuis aux organisations féminines pour la création des bosquets à karité, mise en place de la convention de gestion des ressources forestières, etc. ;
· le suivi, l’application et la réalisation des activités en rapport avec le Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) du PAEFFK ;
· l’organisation des sessions de formation : En prélude de la tenue des sessions de formation, des  modules de formations seront élaborés et validés par le PAEFFK. Le bureau de consultation veillera à l’utilisation des techniques d’andragogiques requises facilitant l’assimilation des connaissances pour la réplication par les participants ;
· la collaboration des services techniques de l’Etat et les communes d’intervention : la réalisation du mandat impliquerait les services techniques de l’Etat (DREF, cantonnement des Eaux et Forêts, etc.), qui assureraient le contrôle technique de la démarche, la qualité des outils élaborés et garantissent la délivrance des autorisations de permis. Les autorités communales et coutumières pour l’octroi des parcelles sécurisées, l’intermédiation et des besoins de témoignage des activités réalisées ;
· le suivi de la mise en œuvre des activités sera assuré sur le terrain par les Directions Régionales de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille (DRPFEF) et leurs démembrements (services locaux de la Promotion de la Femme) ;
· la soumission du rapport mensuel, périodique (par activité) et en fin de mission.

Les critères d’éligibilité, d’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au « Cadre de passation des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque », Edition octobre 2015 de la Banque Africaine de Développement, qui est disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. 
Les cabinets intéressés peuvent obtenir des informations (termes de référence) à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 9 h à 16 h (heures locales) du lundi au vendredi.
[bookmark: _GoBack]Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le  Mardi 23 Mai 2023 à 16 h et porter expressément la mention «Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un bureau de consultant ou groupement de bureaux de consultant pour la formation sur la thématique 4 : le renforcement des capacités des organisations productrices de karité sur la gestion environnementale et protection des parcs à karité et sur l'élaboration et la mise en œuvre des conventions de gestion des ressources forestières ».

Projet d’Autonomisation Economique des Femmes dans la Filière Karité (PAEFFK)
À l'attention : Mme la Coordinatrice du Projet

Cc : Monsieur Boubacar COULIBALY, Responsable des Passations de Marchés du PAEFFK
Adresse : Maison de la Famille, de l’Enfant et de la Famille  sise à Sabalibougou face à l’hôtel OLYMPE, Bamako-Mali Tél : (+223) 66 79 28 87 / 74 65 61 47
E-mail : coulibalyb54@yahoo.fr

CC : Secretariat du PAEFFK,  mail :  pkarite@gmaill.com 




2

image2.gif




